
MARAIS DU COTENTIN ET DU BESSIN
UN PARC NATUREL RÉGIONAL EN TRANSITION

L’ESSENTIEL
DE LA CHARTE
2025-2040



Sommaire

Édito
Formidable territoire que notre Parc naturel régional, labellisé 
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QU’EST-CE QU’UN 
PARC NATUREL 
RÉGIONAL ET SA CHARTE ?

1

Un Parc naturel régional est un territoire habité, reconnu au plan national 
voir international pour la richesse de ses patrimoines naturel et culturel et 
pour la qualité de ses paysages, mais à l’équilibre fragile.

Il porte un projet commun de 
développement fondé sur la 
préservation et la valorisation 
de son patrimoine, formalisé 
ou rédigé dans un document 
appelé « charte ».

Il est géré par un syndicat mixte 
regroupant toutes les collectivités 
qui ont approuvé ce projet 
(communes, communautés 
de communes, 
départements, région).

Tous les 15 ans, chaque Parc 
naturel régional doit renouveler 
son classement. Il s’engage alors 
dans une procédure cadrée par 
la loi et réalise un bilan de l’action 
en cours et redéfi nit ses objectifs 
et les champs d’actions pour 
répondre aux nouveaux défi s.

À retenir
Un Parc naturel régional
n’est ni un zoo, ni un lieu clos, 
c’est un territoire vivant et 
habité qui a la chance de 
pouvoir valoriser ses atouts 
tout en préservant ses 
richesses patrimoniales. Les 
habitants contribuent par 
leurs activités à gérer les 
qualités de ce territoire, les 
agriculteurs entretiennent 
les 30 000 ha de marais…

C’est une des rares 
structures qui rassemble tous 
les types de collectivités, 
de la commune à la région, 
qui se retrouvent pour 
dialoguer et agir ensemble. 
Il y en a 58 en France. Un 
Parc naturel régional résulte 
bien de l’engagement 
volontaire des acteurs locaux.

La charte
c’est un projet de territoire concerté, 
une feuille de route co-construite, 
pour 15 ans, avec l’ensemble des 
collectivités publiques adhérentes, 
les habitants, les partenaires 
et le tissu associatif ainsi que 
les socioprofessionnels, afi n 
que le projet soit partagé par le 
plus grand nombre et réponde 
aux besoins du territoire.

C’est un contrat qui détaille 
les orientations politiques en 
matière de développement local, 
de protection du patrimoine et 
les engagements des collectivités 
et de l’État l’ayant approuvé. 
La charte n’est pas opposable aux 
tiers. Elle s’impose aux documents 
d’urbanisme (SCOT et PLUI).
La charte s’accompagne d’un plan 
de Parc qui permet de traduire 
visuellement ses objectifs.

Une autre vie s’invente ici

MARAIS DU COTENTIN ET DU BESSIN

UN PARC NATUREL RÉGIONAL EN TRANSITION

PROJET 
DE RAPPORT

CHARTE 2025-2040

Version 2 du 16 octobre 2023
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Internationalement reconnu pour ses 30 000 hectares de marais, 
le Parc des Marais est classé, par décret du Premier Ministre, 
depuis 1991. Il s’engage pour la 3e fois dans sa procédure de 
renouvellement de son label « PNR » pour la période 2025-2040.

LE PARC NATUREL RÉGIONAL 
DES MARAIS DU COTENTIN 
ET DU BESSIN, MODE D’EMPLOI

2

SAINTE-MÈRE-
ÉGLISESAINT-SAUVEUR-

LE-VICOMTE

SAINT-JEAN-
DE-DAYE

LA HAYE

LESSAY

SAINT-SAUVEUR-
VILLAGES

PÉRIERS

MARIGNY-
LE-LOZON

QUET TEHOU

CARENTAN-
LES-MARAIS ISIGNY-

SUR-MER TRÉVIÈRES

MONTEBOURG

VALOGNES

CHERBOURG-EN-COTENTIN

PORT-BAIL-SUR-MER

LE MOLAY-LIT TRY

SAINT-LÔ

SAINT-CLAIR-
SUR-L'ELLE

CALVADOS

MANCHE

Maison du Parc

La Manche

d’actions avec et pour 
le territoire et ses 

habitants

30 ans
Normandie

1 région

Manche et Calvados
2 départements

93 dans la Manche, 
21 dans le Calvados

114 communes

1 472 km2

73 000 habitants

6 intercommunalités

Estran 

Bois ou forêt

Dune ou plage

Marais

Bocage

Lande

Périmètre de classement 2025-2040

Périmètre d'adhésion des communes

Limite communale

Estran 

Bois ou forêt

Dune ou plage

Marais

Bocage

Lande

Périmètre de classement 2025-2040

Périmètre d'adhésion des communes

Limite communale

SAINTE-MÈRE-ÉGLISE

SAINT-SAUVEUR-
LE-VICOMTE

ST-JEAN-
DE-DAYE

LA HAYE*

LESSAY*

ST-SAUVEUR-
VILLAGES

PÉRIERS

MARIGNY-LE-LOZON

QUETTEHOU

CARENTAN-
LES-MARAIS

ISIGNY-
SUR-MER

TRÉVIÈRES

MONTEBOURG

VALOGNES

BRICQUEBEC-EN-COTENTIN

PORTBAIL

LE MOLAY-LITTRY

SAINT-LÔ

ST-CLAIR-
SUR-L'ELLE

Chiffres clés

Région Normandie, 
2 département
6 EPCI, 2 CA, 4 Comcom
114 communes (93 dans la Manche, 21 dans le Calvados)
1 472 Km²
73 140 habitants en 2021

Milieux à revoir ?
30 000 de ZH ...

CALVADOS

MANCHE

Maison du Parc

 des Marais du Cotentin et du Bessin - Décembre 2023
Sources : PnrMCB, ©IGN - BD Topo® - 2020

Périmètre à l'étude dans le cadre de la révision
de la Charte 2025-2040  
Communes du périmètre d'étude 

Classement proposé en totalité

Classement proposé partiellement pour une 
commune nouvelle

Hors classement pour une commune nouvelle

$
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LES-MARAIS

ISIGNY-
SUR-MER

TRÉVIÈRES

MONTEBOURG

VALOGNES

BRICQUEBEC-EN-COTENTIN

PORTBAIL

LE MOLAY-LITTRY

SAINT-LÔ

ST-CLAIR-
SUR-L'ELLE

Chiffres clés

Région Normandie, 
2 département
6 EPCI, 2 CA, 4 Comcom
114 communes (93 dans la Manche, 21 dans le Calvados)
1 472 Km²
73 140 habitants en 2021

Milieux à revoir ?
30 000 de ZH ...

CALVADOS

MANCHE

Maison du Parc

 des Marais du Cotentin et du Bessin - Décembre 2023
Sources : PnrMCB, ©IGN - BD Topo® - 2020

Périmètre à l'étude dans le cadre de la révision
de la Charte 2025-2040  
Communes du périmètre d'étude 

Classement proposé en totalité

Classement proposé partiellement pour une 
commune nouvelle

Hors classement pour une commune nouvelle

$4

SAINTE-MÈRE-
ÉGLISESAINT-SAUVEUR-

LE-VICOMTE

SAINT-JEAN-
DE-DAYE

LA HAYE

LESSAY

SAINT-SAUVEUR-
VILLAGES

PÉRIERS

MARIGNY-
LE-LOZON

QUET TEHOU

CARENTAN-
LES-MARAIS ISIGNY-

SUR-MER TRÉVIÈRES

MONTEBOURG

VALOGNES

CHERBOURG-EN-COTENTIN

PORT-BAIL-SUR-MER

LE MOLAY-LIT TRY

SAINT-LÔ

SAINT-CLAIR-
SUR-L'ELLE

CALVADOS

MANCHE

Maison du Parc

La Manche

maçons formés aux 
techniques de rénovation 

à la terre par le Parc

50
pour aider les 

habitants à rénover 
leur maison en terre

840 000 €

participants 
aux animations 

proposées par le Parc

30 500
élèves ont 

participé aux 
classes-Parc

6 500 

pour l ‘agriculture 
dans les marais

19 M d’€
façades en terre 

rénovées

550 

de haies plantées

40 km
de sentiers labellisés par 

la Fédération Française de 
Randonnée Pédestre

370 km

Bilan sur la période 2010-2020
Quelques exemples d’actions
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Syndicat mixte
Comité syndical
composé de représentants de la Région Normandie, 
des Départements de la Manche et du Calvados, 
des communes et des intercommunalités. 
Il prend en charge l’ensemble des décisions 
relevant du Syndicat mixte.

Bureau syndical
composé d’un Président, de Vice-présidents et d’élus du 
Comité syndical qui agit par délégation de ce dernier.

Équipe d’ingénierie
de 35 personnes spécialisées dans différents domaines : biodiversité, bocage, eau, 

éducation, architecture en terre, tourisme ornithologique...

Un conseil citoyen
pour se rapprocher des habitants et de leurs attentes

Un conseil scientifique
pour s’entourer des compétences et des connaissances des chercheurs et des experts

Un groupe multi-acteurs 
pour croiser les regard entre les élus, les habitants et les socio-professionnels, 

les associations de chasseurs, pêcheurs et naturalistes

Des groupes de travail thématiques 
pour définir des actions

Un comité des territoires
pour travailler étroitement avec les intercommunalités

Anime Consulte Propose

Instances de concertation ou de consultation

Anime

Sensibilise Consulte 
et missionne

Prépare
les décisions

Les instances décisionnelles 
du Parc naturel régional 

6 L’ESSENTIEL DE LA CHARTE 2025-2040

Syndicat mixte
Comité syndical
composé de représentants de la Région Normandie, 
des Départements de la Manche et du Calvados, 
des communes et des intercommunalités. 
Il prend en charge l’ensemble des décisions 
relevant du Syndicat mixte.

Bureau syndical
composé d’un Président, de Vice-présidents et d’élus du 
Comité syndical qui agit par délégation de ce dernier.

Équipe d’ingénierie
de 35 personnes spécialisées dans différents domaines : biodiversité, bocage, eau, 

éducation, architecture en terre, tourisme ornithologique...

Un conseil citoyen
pour se rapprocher des habitants et de leurs attentes

Un conseil scientifique
pour s’entourer des compétences et des connaissances des chercheurs et des experts

Un groupe multi-acteurs 
pour croiser les regard entre les élus, les habitants et les socio-professionnels, 

les associations de chasseurs, pêcheurs et naturalistes

Des groupes de travail thématiques 
pour définir des actions

Un comité des territoires
pour travailler étroitement avec les intercommunalités

Anime Consulte Propose

Instances de concertation ou de consultation

Anime

Sensibilise Consulte 
et missionne

Prépare
les décisions

L’agenda de l’élaboration
du projet de la charte 2025-2040

•  Lancement de la 
procédure de révision 
de la charte par le 
Comité syndical et la 
Région Normandie

•  Réalisation des 
études préalables : 
bilan et évaluation de 
la charte 2010-2025 et 
diagnostic de territoire

•  Concertation et 
co-construction du 
projet de charte 
avec l’ensemble des 
acteurs du territoire

• Écriture du projet

•  Validation du 
projet par le comité 
syndical du Parc 
et par la Région 
Normandie

•  Avis de l’État

2021

2022
2023

•  Approbation défi nitive 
de la nouvelle charte 
par les communes, les 
intercommunalités, les 
Départements de la 
Manche et du Calvados et 
la Région Normandie.

•  Décret de renouvellement de 
classement du premier ministre

2025•  Validation du 
projet (version 2)

•  Enquête publique 
dans les communes 
du territoire

2024
Et c’est 
parti pour

 15 ans

Documents consultables

parc-cotentin-bessin.fr
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Défi  6
La solidarité entre acteurs, habitants et collectivités du territoire
avec notamment, la préservation du bien vivre ensemble…

UN TERRITOIRE PRÊT 
À RELEVER SEPT DÉFIS

Le monde est en constante évolution. Les Parcs naturels régionaux sont des territoires 
ruraux,vivants et habités qui subissent des mutations. Les marais du Cotentin et du 
Bessin, malgré leurs atouts et leur forte capacité de résilience, n’échappent pas aux 
conséquences du dérèglement climatique, aux pressions sur la ressource en eau…
Ainsi, 7 défi s à relever ont été identifi és dans la charte 2025-2040*.

Défi  1
L’att énuation et l’adaptation 
au dérèglement climatique
avec notamment, la montée du niveau 
de la mer et ses impacts en termes de 
submersions marines, de salinisation des 
nappes…

Défi  2
La protection de l’eau, bien commun structurant le territoire
avec notamment, la préservation en quantité et en qualité des eaux souterraines de l’Isthme du Cotentin…

Défi  3
La biodiversité, patrimoine 
exceptionnel à préserver
avec notamment, la préservation et 
la gestion des marais, des landes, des 
monts,… les milieux naturels spécifi ques au 
territoire et qui abritent de nombreuses 
espèces animales et végétales…

Défi  4
La sobriété comme moteur de développement et d’att ractivité
avec notamment, le développement des modes de déplacements doux pour réduire les émissions de gaz à eff et de serre…

Défi  5
L’accompagnement de l’agriculture, 
fi lière emblématique du territoire
avec notamment, le maintien d’un grand nombre 

d’exploitations agricoles utilisatrices des marais…

Défi  7
La sensibilisation et la mobilisation : 
outils indispensables pour 
susciter l’engagement de tous

avec notamment, la compréhension des conséquences du 

dérèglement climatique pour susciter l’envie d’agir…

3

* Les contenus complets des 7 « défi s à relever » sont dans le document 
« Charte 2025-2040 - Rapport » (pages 43 à 45).
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LA CHARTE 2025-2040
CONCRÈTEMENT

En route vers 2040, avec un nouveau projet

ambitions mesures
23

orientations
73

La stratégie de la troisième charte 
est articulée autour de

2020 2025 2030 2035 2040
L’ESSENTIEL DE LA CHARTE 2025-2040

4

9



AMBITION 1

Bâtir collectivement 
une nouvelle vision

S’approprier nos biens 
communs, nos savoir-faire 
et l’identité du territoire
• Sentiment d’appartenance
• Art et culture
• Vie locale

Étendre la sensibilisation 
et la formation à de 
nouveaux publics
• Éducation au territoire
• Reconnexion à la nature

Impliquer les habitants 
en s’appuyant sur la nature 
de proximité
•  Lancement et soutien de projets 

communaux, et en entreprise

Mobiliser et favoriser l’action 
des jeunes du territoire
•  Engagement local
•  Découverte des métiers

ORIENTATION 1

Créer les conditions 
du changement de 
nos modes de vies
MESURES

en approfondissant et en partageant nos savoirs 

pour consolider une culture commune respectueuse 

de nos patrimoines. Il s'agit aussi d'encourager 

les projets alternatifs et innovants portés par les 

habitants et correspondant aux valeurs du Parc.

01
p. 86*

02
p. 90*

03
p. 94*

04
p. 98*

MESURE

P H A R E

Un territoire d’excellence 
pour la recherche
• Lien avec les scientifi ques
•  Amélioration et diff usion 

des connaissances

Expérimenter un 
laboratoire d’idées et 
d’initiatives citoyennes 
sur la transition écologique
•  Facilitation de projets innovants à la 

Maison du Parc et sur le territoire

ORIENTATION 2

Mieux connaître le 
territoire et expérimenter 
des alternatives
MESURES

05
p. 102*

06
p. 106*

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E
MESURE

P H A R E

* Pour en savoir plus : reportez-vous au numéro de page du document 
« Charte 2025-2040 - Rapport » 

Mesures prioritaires 
et à forts enjeux

MESURE

P H A R E

10 L’ESSENTIEL DE LA CHARTE 2025-2040

AMBITION 2

Accroître la résilience 
de nos patrimoines 
naturels et paysagers

Préserver et gérer des espaces naturels 
continentaux et maritimes et des espèces 
remarquables
• Préservation
•  Restauration et adaptation des milieux naturels

Assurer une gestion 
de l’eau favorable à la 
multifonctionnalité des marais
• Soutien technique aux syndicats de marais
•  Connaissance de la relation zone 

humide-ressource en eau

Préserver les paysages 
emblématiques et les éléments 
structurants de nos paysages
• Eléments marquants des paysages
• Protection paysages remarquables

Améliorer la fonctionnalité de la Trame 
Verte Bleue et Noire
• Continuités et fonctionnalités écologiques
• Pollution lumineuse

Construire des projets de qualité 
par l’approche paysagère
• Paysages du quotidien
• Qualité des entrées de villes / bourgs
• Maîtrise de la publicité

Réinventer un bocage 
arboré et fonctionnel
• Plantation de haies
• Agroforesterie
• Restauration de mares

Amplifi er le rôle de puits de 
carbone du territoire
• Étude des fl ux de carbone
• Optimisation de son stockage dans les milieux
• Rémunération du carbone

Accompagner les acteurs locaux dans la 
reconversion des marais tourbeux de la Sèves
• Adaptation de l’agriculture
• Renaturation du site 
• Valorisation touristique

Anticiper les conséquences 
de l’élévation du niveau de la mer
•  Adaptation/repli de la vie en bord de mer, de l’agriculture 

et des infrastructures

ORIENTATION 3

Conforter la gestion équilibrée 
des grands ensembles naturels

ORIENTATION 4

Préserver et partager 
équitablement 
la ressource en eau

ORIENTATION 5

Agir pour une mosaïque 
de paysages vivants 
et fonctionnels

MESURES

MESURES

MESURES

pour maintenir la diversité de services 

rendus par la nature et préserver la 

qualité de notre cadre de vie face aux 

problématiques environnementales.

Participer à la gestion concertée 
de la ressource en eau
• Participation à la gouvernance
• Suivis quantité et qualité de l’eau

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

07
p. 112*

11
p. 128*

12
p. 132*

13
p. 136*

14
p. 144*

15
p. 148*

16
p. 152*

08
p. 116*

09
p. 120*

10
p. 124*
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AMBITION 3

Accélérer et amplifi er 
les transitions

Soutenir une agriculture 
multifonctionnelle pour participer 
aux mutations du territoire
• Paiements agri-environnementaux
• Adaptation au dérèglement climatique
• Soutien à l’agriculture herbagère et économe

Révéler le territoire comme 
destination touristique de 
nature et ornithologique
• Tourisme de découverte
• Marais été / hiver
• Accueil / information

Promouvoir un aménagement 
du territoire équilibré et 
économe en espace
• Protection des espaces naturels et agricoles
• Accueil des habitants / économie d’espace

Reconquérir et valoriser la 
qualité de vie dans les « villes » 
et les « villages »
• Promouvoir les atouts
• Végétalisation
• Revitalisation

Favoriser la sobriété 
énergétique et soutenir un mix 
renouvelable et vertueux
• Accompagnement des intercommunalités
• Développement des mobilités alternatives

Relocaliser et rendre accessible 
une alimentation de qualité
• Solidarité
• Circuits-courts
• Structuration des fi lières

Les écomatériaux, piliers d’une 
nouvelle économie circulaire
• Réemploi et recyclage des déchets
•  Construction et rénovation en terre et 

végétaux locaux

ORIENTATION 6

Développer des 
activités économiques 
qui préservent les 
ressources du territoire

ORIENTATION 7

Cultiver l’att ractivité 
et la sobriété dans 
nos projets

MESURES
MESURES

en accompagnant l’adaptation de 

nos activités et de nos pratiques afi n 

d’att énuer leur empreinte écologique 

et favoriser leur viabilité à long 

terme, au bénéfi ce du territoire.

17
p. 156*

20
p. 168*

21
p. 172*

22
p. 178*

23
p. 182*

18
p. 160*

19
p. 164*

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

MESURE

P H A R E

* Pour en savoir plus : reportez-vous au numéro de page du document 
« Charte 2025-2040 - Rapport » 

Mesures prioritaires 
et à forts enjeux

MESURE

P H A R E
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LES 16 MESURES PHARES
POUR AGIR VITE ENSEMBLE

L’ESSENTIEL DE LA CHARTE 2025-2040

Pour relever le défi  écologique sur notre territoire, nous devons agir rapidement. 16 
mesures phares ont été défi nies comme prioritaires et à forts enjeux. Chacune regroupe 
des actions concrètes qui nous permett ront tous ensemble, collectivités, habitants, acteurs 
socio-professionnels et associations, d’att eindre les objectifs fi xés à l’horizon 2040.

Impliquer les habitants en s’appuyant sur la nature de proximité

MESURE 3PRIORITÉ 1 

Pourquoi ? 
La nature de proximité, celle qui 

nous entoure au quotidien (arbres, 
chemins, ruisseaux…) ne bénéfi cie 

pas de protections comme les 
espaces et les milieux naturels 
emblématiques. Pourtant, 
elle participe tout autant à 
notre bien-être. À la maison, 

dans l’espace public et dans 
les entreprises, nos pratiques 

doivent s’adapter au maintien de la 
biodiversité.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Développer les animations « défi  

famille », les chantiers nature 
participatifs et les dispositifs comme 
Territoires « Engagés pour la Nature », 
Villes et Villages étoilés…

• Aménager le jardin pédagogique de la 
Maison du Parc pour donner à voir des 
pratiques favorables à la biodiversité.

• Soutenir et valoriser des approches 
artistiques et culturelles en lien avec la 
nature.

Mobiliser et favoriser l’action des jeunes du territoire

MESURE 4PRIORITÉ 2

Pourquoi ? 
Les jeunes sont l’avenir du territoire. 
Nous devons leur faire découvrir les 
patrimoines naturels et culturels, 
leur donner envie de préserver ces 
richesses. Notre devoir est de les 
sensibiliser aux enjeux de la 
transition écologique, et 
aussi de les former à ses 
nouveaux métiers. 

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Animer des « classes Parc » sur le thème 

du changement climatique.
• Proposer aux jeunes de réaliser une 

émission de radio ou des reportages.
• Étendre les actions d’éducation à 

l’environnement et au développement 
durable (EEDD) aux jeunes non 

scolarisés.

5
MESURES

P H A R E S
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Un territoire d’excellence pour la recherche

Préserver et gérer des espaces naturels continentaux 
et maritimes et des espèces remarquables

MESURE 5PRIORITÉ 3

MESURE 6PRIORITÉ 4

Pourquoi ? 
Le Parc recouvre une 
diversité de milieux naturels 

(marais, landes, dunes, 
estuaires, bocage…). Il off re 

un véritable laboratoire à ciel 
ouvert pour développer et diff user 

la connaissance sur les richesses de 
notre territoire.

Pourquoi ? 
Préserver la biodiversité 
et la richesse de nos 
milieux implique des 
mesures de gestion 
spécifi ques. Cela exige 
également de limiter 
l’empreinte de nos 
activités et de mieux 
anticiper les eff ets du 
règlement climatique.

Pourquoi ? 
Parce que nous avons 
tous des approches, 
des idées et des 
compétences 
complémentaires, 
le Parc souhaite 
associer les 
habitants et les 
usagers dans 
la recherche de 
solutions innovantes 
pour le territoire. 

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Mett re en place des sites-ateliers en 

partenariat avec les universités
• Identifi er les espèces témoins du 

dérèglement climatique.
• Organiser un conseil scientifi que.
• Multiplier les thématiques de recherche : 

sciences sociales, santé, agriculture…

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Développer les dispositifs d’aides aux agriculteurs en faveur 

de la biodiversité (contrats agri-environnementaux, 
conseils techniques).

• Former des usagers à la reconnaissance des espèces 
exotiques envahissantes pour un repérage précoce.

• Favoriser la création de nouvelles aires protégées.
• Expérimenter de nouvelles façons de restaurer la 

biodiversité dans les marais dégradés.
• Évaluer l’impact du changement climatique sur la 

biodiversité.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Animer un « laboratoire citoyen » 

à la Maison du Parc : un espace 
d’échanges et d’expérimentations 

thématiques : litt oral, agriculture, 
zones humides, biodiversité, 

sobriété…
• Favoriser l’expression des 

habitants à travers des actions 
de médiation innovantes : 
résidence, « land art », création 

de contes pour imaginer l’avenir 
de manière positive.

Expérimenter un laboratoire d’idées et d’initiatives 
citoyennes sur la transition écologique

MESURE 7PRIORITÉ 5
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Améliorer la fonctionnalité de la Trame Verte Bleue et Noire

MESURE 8PRIORITÉ 6

Pourquoi ? 
L’activité humaine peut perturber 

les déplacements, l’alimentation, 
la reproduction… des espèces 

animales et végétales, et 
même les menacer. En 
eff et, certaines actions (les 
constructions, les routes, 
l’éclairage nocturne…) 
viennent rompre ce qu’on 

appelle « la continuité 
écologique » des paysages, des 

cours d’eau et de la vie nocturne, 
essentielle à la biodiversité.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Sensibiliser les collectivités, les 

entreprises et les commerces pour 
réduire l’éclairage nocturne.

• Soutenir les gestionnaires de 
l’eau (Associations Syndicales 
de Bas Fonds, Communautés de 
Communes...) dans la restauration 
des cours d’eau.

• Soutenir les collectivités dans des 
pratiques favorables à la nature 
sur les bords de routes, dans les 
espaces publics… 

Accompagner les acteurs locaux dans la reconversion 
des marais tourbeux de la Sèves

MESURE 9PRIORITÉ 7

Pourquoi ? 
Au cœur des marais de 
la vallée de la Sèves, une 
exploitation industrielle de 
tourbe, installée depuis les 
années 50, a donné naissance 
à un immense plan d’eau et 
provoqué un aff aissement 
des terrains riverains. La 
fi n de cett e activité va 
modifi er le niveau de l’eau 
et sa gestion. Lancé depuis 
plusieurs années, un projet 
de reconversion est en cours 
pour développer, dans ce 
site d’intérêt européen, de 
nouvelles activités, favoriser la 
biodiversité et le stockage du 
carbone.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Accompagner les agriculteurs et les 

chasseurs pour s’adapter à l’évolution du site.
• Assurer un suivi de la gestion de l’eau à 

l’échelle de la vallée.
• Imaginer et mett re en place de 

nouvelles activités économiques 
et touristiques au profi t du 
site et de tous ses usagers 
(communes, habitants…).

• Approfondir la 
connaissance 
naturaliste des 
marais de la Sèves 
et participer à sa 
renaturation.
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Anticiper les conséquences de l’élévation du niveau de la mer

MESURE 10PRIORITÉ 8

Pourquoi ? 
À cause du réchauff ement climatique, 

le niveau de la mer monte sur les 
deux façades litt orales du Parc 

naturel régional. S’il augmente 
d’un mètre avant la fi n du siècle, 
près d’un quart du territoire 
pourrait se retrouver sous 
l’eau. De plus, la ressource 
en eau souterraine se salinise 
progressivement. Sans tarder, 

les activités économiques et 
l’habitat doivent être protégés, 

adaptés ou relocalisés. 

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Rechercher et promouvoir des 

solutions innovantes et durables 
face au recul du trait de côte.

• Poursuivre la démarche « Notre 
Litt oral pour Demain ? » afi n de 
sensibiliser les habitants aux risques 
de submersion, de rechercher 
des solutions d’avenir pour les 
biens et les usages, d’intégrer ces 
enjeux dans les futurs documents 
d’urbanisme…

• Suivre l’évolution des milieux 
naturels.

Assurer une gestion de l’eau favorable à la multifonctionnalité des marais

MESURE 12PRIORITÉ 9

Pourquoi ? 
Les 30 000 hectares de marais 
du Parc jouent un rôle essentiel 
dans le fi ltrage et le stockage de 
l’eau. Ils régulent aussi le débit des 
cours d’eau, en cas d’inondation 
ou de sécheresse, par exemple. 
Nous devons donc préserver 
ses fonctionnalités. Il faut, pour 
cela, maintenir le haut niveau de 
biodiversité du marais, garantir 
la qualité des eaux de surface 
et souterraines, et équilibrer les 
usages entre les acteurs locaux.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Animer des débats avec tous les 

usagers de la zone humide.
• Encourager les bonnes 

pratiques d’entretien du 
réseau hydraulique.

• Apporter un soutien 
technique aux syndicats 
gestionnaires du 
marais.

• Restaurer des prairies 
tourbeuses dégradées.

Préserver les paysages emblématiques et les 
éléments structurants de notre paysage

MESURE 13PRIORITÉ 10

Pourquoi ? 
Grands marais, bocages, litt oraux, 
monts, dunes, anciennes landes… 
Le Parc naturel régional des 
Marais du Bessin et du Cotentin 

abrite une diversité de paysages 
emblématiques, qui concourent à 

l’identité du territoire et à la qualité 
de notre cadre de vie. Nous devons les 

préserver.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Poursuivre le travail 

photographique, avec les habitants 
et les élus, pour alimenter 
l’observatoire des paysages du 
Parc.

• Accompagner les mesures de 
gestion en faveur des landes, des 
marais, et des monts.
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Construire des projets de qualité par l’approche paysagère

Réinventer un bocage arboré et fonctionnel

MESURE 14PRIORITÉ 11

MESURE 15PRIORITÉ 12

Pourquoi ? 
Cultiver la richesse du paysage sur notre territoire, 

c’est préserver nos sites emblématiques, 
mais c’est aussi valoriser certains 

décors du quotidien plus 
ordinaires. Les projets 

d’aménagement et 
d’équipement de qualité 

peuvent embellir notre 
cadre de vie. Imaginons, 
façonnons les futurs 
paysages de notre 
territoire, en tenant 
compte des défi s 
d’aujourd’hui et de 

demain.

Pourquoi ? 
Le Parc fait partie des régions les plus 
bocagères de France. Constitué de 
haies, de prairies, de cultures, de mares, 
de boisements et de zones humides, 
le bocage présente de nombreux 
atouts. Il est riche en biodiversité. Il 
agit sur la qualité et la quantité d’eau. Il 
fournit du bois pour l’énergie. Ses haies 
permett ent aussi de piéger le carbone, 
et donc d’att énuer le dérèglement 
climatique. Préserver et renforcer le 
bocage sont donc indispensables.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Mett re en valeur des belvédères.
• Valoriser les chemins de randonnée 

pédestres et cyclables.
• Embellir les entrées de ville, les 

zones d’activité vieillissantes et les 
friches industrielles.

• Imaginer ensemble de nouveaux 
paysages de bord de mer et de 
grands marais et de nouveaux 
modes de vie.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Restaurer les haies et les mares.
• Informer sur les diff érentes fonctions du bocage.
• Encourager la valorisation du bois bocager géré 

durablement.
• Planter de nouvelles essences à titre 

expérimental (chênes verts, érables de 
Montpellier, alisiers blancs…).
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Soutenir une agriculture multifonctionnelle pour 
participer aux mutations du territoire

Les écomatériaux, piliers d’une nouvelle économie circulaire

MESURE 17PRIORITÉ 13

MESURE 19PRIORITÉ 14

Pourquoi ? 
L’agriculture, principalement 

bovine et laitière, est une activité 
importante dans le Parc naturel 
régional. Elle façonne les 
paysages et la biodiversité 
et structure l’économie du 
territoire. Le pâturage dans 
les marais permet notamment 

de limiter la pousse de 
végétation et de préserver le 

caractère « ouvert » de la zone 
humide. Face au vieillissement des 

exploitants et au défi  climatique, le 
monde agricole doit s’adapter, et nous 

devons le soutenir.

Pourquoi ? 
Les matériaux de construction 
classiques (béton, ciment, acier, 
plastique…) sont très consommateurs 
de ressources, émett eurs de gaz 
à eff et de serre et diff icilement 
recyclables. Le Parc naturel régional 
souhaite promouvoir des matériaux 
alternatifs, écologiques, issus de 
ressources renouvelables et bas-
carbone. Soutenir l’économie 
circulaire est également un moyen 
de limiter la consommation de 
ressources, en favorisant leur 
réemploi.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Accompagner les éleveurs dans 

leurs pratiques extensives et 
prioritairement sur le pâturage.

• Animer un réseau de fermes 
exploitant le marais.

• Créer des espaces pour tester des 
nouvelles productions et att irer de 
nouveaux agriculteurs.

• Favoriser la rencontre entre 
éleveurs, élus et habitants.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Développer la fi lière locale de 

production de terre prête à l’emploi.
• Former les artisans locaux à l’utilisation 

des écomatériaux et aux techniques 
d’éco-rénovation.

• Développer l’usage de végétaux 
capteurs de carbone, dans l’isolation 
notamment.

• Promouvoir la 
rénovation pour 
lutt er contre 
la précarité 
énergétique.
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Révéler le territoire comme destination 
touristique de nature et ornithologique

Reconquérir et valoriser la qualité 
de vie dans les villes et les villages

MESURE 20PRIORITÉ 15

MESURE 22PRIORITÉ 16

Pourquoi ? 
Prisé pour ses stations balnéaires 
et ses lieux de mémoire, le territoire 
off re aussi de nombreuses 
opportunités pour le tourisme de 
nature. La beauté des paysages invite 
à la randonnée pédestre, cycliste ou 
fl uviale, ainsi qu’à l’observation des 
oiseaux. Le Parc souhaite soutenir 
le développement de ces activités. 
Elles off rent non seulement une 
reconnexion à la nature mais sont 
aussi un moyen de prolonger la saison 
touristique au-delà de l’été. 

Pourquoi ? 
Le Parc naturel régional abrite une dizaine de 
villes, dites « bourgs structurants » et une multitude 
de villages qui regroupent une off re de services 
complémentaires.
Éloignés de l’infl uence des grandes villes, ces villes 
et villages ont pourtant tendance à adopter les 
principes d’urbanisation des agglomérations. 
Des aménagements, notamment 
paysagers, peuvent être 
imaginés pour préserver 
leur charme et leur 
authenticité.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Diversifi er les activités de 

découverte de la nature et des 
oiseaux.

• Valoriser la découverte des 
patrimoines du territoire à 
vélo ou à pied.

• Encourager la création 
de liaisons douces.

• Développer la marque 
« Valeurs Parc » 
auprès des prestataires 
touristiques.

Qu’allons-nous faire, par exemple ?
• Renforcer le rôle des villes à 

travers la démarche « petites villes 
de demain ».

• Promouvoir les atouts des villages 
auprès des habitants et nouveaux 
arrivants.

•  Organiser des ateliers pratiques : 
jardinage et espaces verts privés, 

matériaux et savoir-faire.
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PARC NATUREL RÉGIONAL
DES MARAIS DU COTENTIN 

ET DU BESSIN

MAISON DU PARC
3 village Ponts d’Ouve, 
Saint-Côme-du-Mont

50500 CARENTAN-LES-MARAIS

Tél. 02 33 71 65 30
accueil@parc-cotentin-bessin.fr

Suivez-nous

2025-2040

LE SAVEZ-VOUS ?

Vivre dans une commune membre 
d’un Parc naturel régional, c’est 
bénéfi cier d’un cadre de vie de 
qualité, dans un environnement 
naturel exceptionnel.
Au quotidien, le Parc veille à 
l’équilibre entre le développement 
du territoire et la préservation des 
patrimoines naturels et culturels. Il ne 
peut ni contraindre, ni interdire, mais 
défi nit une charte que les collectivités 
et les administrations s’engagent à 
respecter.

Les objectifs et les mesures 
de la charte sont déclinés 
dans un programme annuel 
d’actions, validé par les 
élus du Comité syndical. 
Les collectivités signataires 
(communes, intercommunalités, 
Départements de la Manche 
et du Calvados et Région 
Normandie), les partenaires et 
les diff érents acteurs du territoire 
(associations, habitants…) 
épaulent le Parc pour réaliser 
ce programme. Pour chaque 
action, le Parc peut être pilote, 
coordinateur ou partenaire.

Doté d’un budget annuel 
d’environ 4 M d’€, le Parc naturel 
régional perçoit des cotisations 
des signataires de la charte 
(communes, intercommunalités, 
Départements de la Manche et du 
Calvados et Région Normandie), 
ainsi qu’une dotation de l’État. 
Le Parc mobilise également des aides 
spécifi ques, auprès de partenaires 
comme l’Agence de l’Eau, l’Union 
Européenne ou des mécènes.

Quels sont les avantages 
de vivre dans un Parc 
naturel régional ?

Une charte et après ? Qui fi nance 
le programme d’actions ?

Paris-Cherbourg

Paris-Granville

Caen-Rennes

Poole
Portsmouth

Paris

Rennes

Brest

Amiens

Orléans

Le Mans
Lorient

Quimper

le Havre

Caen

Bayeux

Saint-Lô

Carentan
-les-Marais

Granville

Coutances

Jersey

Iles
Chausey

Ile
Tatihou

Guernesey

Baie du 
Mont-St-Michel

Baie 
de Seine

Baie  
des Veys

Cap de 
la Hague

Pointe 
de Barfleur

Aurigny

Serq
Barneville-

Carteret

Diélette

Rouen

Plymouth

Chartres

Boulogne-sur-Mer

Calais

Dover

Isigny-sur-Mer

Utah Beach

Omaha Beach

Avranches

N O R M A N D I E

Saint-Malo

Ro
ss

la
re

 - 
Du

bl
in

P
or

ts
m

ou
th

Po
rt

sm
ou

th

Po
rt

sm
ou

th

Po
rt
sm

ou
th

P
oo

le

Cherbourg-en-Cotentin

Ouistreham

Marais du Cotentin et du Bessin - Un Parc naturel régional en transition

Maison du Parc - Carentan-les-Marais - NORMANDIE
02 33 71 65 30 - parc-cotentin-bessin.fr

Marais

Bocage

Bois ou forêt

Landes

Dunes

Pré-salés

Estran

Limite du Parc naturel régional

Milieux et paysages

la Douve

le 
Me

rd
ere

t

Le Gorget

la Douve

la Vire la Sèves

la Taute

la

 
Te

rr
et

te

l’Elle

l’A
y

l’Aure

ST-SAUVEUR-
LE-VICOMTE

STE-MÈRE-
ÉGLISE

QUINÉVILLE

LA HAYE

LESSAY

PÉRIERS

ST-JEAN-
DE-DAYE

LISON

ISIGNY-
SUR-MER

TRÉVIÈRES

CARENTAN
-LES-MARAIS

GRANDCAMP-
MAISY

RAVENOVILLE

CRÉANCES

Barneville
-Carteret

Valognes

Bricquebec
-en-Cotentin

Port-Bail-sur-Mer

Montebourg

Cherbourg
-en-Cotentin

Quettehou

St-Vaast-la-Hougue

Saint-Lô

Coutances

Ile Tatihou

Baie
des Veys

Havre de
Carteret

Havre de
Portbail

Havre de
Surville

Havre de
St-Germain

Cap de
la Hague

Pointe
de Barfleur

Pointe
de Saire

Pointe du Hoc

Omaha beach

Ut
ah

 be
ac

h

Iles 
Saint-Marcouf

LA MANCHE

LA MANCHE

Manche

Calvados

Gare 
SNCF

Gare 
SNCF

Gare 
SNCF

Gare 
SNCF

Gare 
SNCF

Gare 
SNCF

Maison du Parc

le Lo
zon

Où voir
les oiseaux ?

L’ESPACE NATUREL SENSIBLE DES 
MARAIS DES PONTS D’OUVE
CARENTAN-LES-MARAIS
(SAINT-CÔME-DU-MONT)
GPS 49.32163, -1.26567 

 5,5 km   2h30

Une autre vie s’invente ici

2

À VOIR : Stationnement et hivernage d’oiseaux d’eau (sarcelle d’hiver, canard souchet, 
sarcelle d’été 1, bécassine des marais 2, butor étoilé… ). Nidification de fauvettes 
paludicoles (phragmite des joncs, gorgebleue à miroir 3, locustelle luscinioïde, rousserolle 
verderolle…) et du busard des roseaux.

À VOIR : Stationnement et hivernage de milliers d’oiseaux (oie cendrée, sarcelle d’hiver, 
canard siffleur 1, canard pilet, bernache nonnette 2, bécasseau variable, bécasseau 
maubèche, grand gravelot, huitrier-pie… ) et de rapaces (faucon pèlerin, busard Saint-
Martin…). Nidification d’oiseaux d’eau (vanneau huppé, tadorne de Belon, grèbe castagneux, 
avocette élégante 3) et de passereaux paludicoles.

Cet Espace dispose de plusieurs ob-
servatoires pour découvrir la faune 
du plan d’eau et de sa frange de 
roselières, tandis que le chemine-
ment permet d’apprécier les prai-
ries humides. À découvrir sur place 
au départ de la Maison du Parc : 
informations, exposition, jardin pé-
dagogique et boutique.

En bordure de la baie des Veys, les 
prairies humides du Domaine de 
Beauguillot classées en Réserve 
Naturelle Nationale, accueillent 
des milliers d’oiseaux d’eau en hi-
vernage et durant les migrations.
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LE HAVRE DE 
ST‑GERMAIN‑SUR‑AY
GPS 49.21874, -1.60895  

 5 km  2h

LA BAIE DES VEYS
GPS 49.36208, -1.15506  

5

4

À VOIR : Stationnement et hivernage : bernache cravant, tadorne de Belon 1, bécasseaux, 
balbuzard pêcheur, sternes, pluvier argenté… Nidification du tadorne de Belon 1, de 
l’huîtrier-pie et de l’hirondelle de rivage 2.

À VOIR : Stationnement et hivernage de milliers d’oiseaux d’eau (bernache cravant, 
tadorne de Belon, bécasseau variable, grand gravelot, barge rousse 1, pluvier argenté, 
huîtrier-pie 2…) et de rapaces (balbuzard pêcheur, hibou des marais…). 

Spécifique de la côte ouest du Cotentin, 
le site est un estuaire fermé par une 
flèche sableuse au nord, alimentée en 
sable par un courant marin parallèle 
à la côte. On y trouve prés-salés, zone 
pionnière à salicorne et soude, bancs de 
sable et de vase.

Ici, l’alternance journalière des marées 
provoque l’évolution rapide du paysage : 
la mer lèche les prés-salés à l’avant 
des digues des polders à marée haute 
alors que des hectares de vasières se 
découvrent à marée basse. À noter : la 
présence de phoques.
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S’Y RENDRE ? Sentier d’interprétation dans les dunes de Créances, fléché depuis la 
D650 entre Lessay et Pirou. Pour l’observation des limicoles, privilégier la marée mon-
tante. De forts courants parcourent les chenaux : accès dangereux.

S’Y RENDRE ? Situé sur la D913 entre Saint-Côme-du-Mont et Carentan. Fléché 
Maison du Parc depuis la RN13 et Carentan. Visite libre ou guidée, accès payant. 
Horaires d’ouverture et conditions d’accès sur www.parc-cotentin-bessin.fr

S’Y RENDRE ? Sentier d’interprétation avec observatoires fléché depuis Utah-Beach. 
Restez sur les chemins, ne pas pénétrer dans les polders.

S’Y RENDRE ? Site de découverte à la pointe de Brévands signalé depuis le bourg.
Pour l’observation des limicoles, privilégier la marée montante. Restez sur les che-
mins, ne pénétrez pas dans les polders. Attention, de forts courants parcourent 
les chenaux de la baie qui en rendent l’accès très dangereux.

LE PORT DES PLANQUES
CARENTAN-LES-MARAIS 
(MONTMARTIN-EN-GRAIGNES)
GPS 49.26208, -1.19855  

 4 km  3h30

LE LITTORAL CÔTE EST 
D’UTAH BEACH À MORSALINES

GPS 49.45053, -1.21653

CANCHY 
GPS 49.3301, -0.983696  

 11km  3h

LE CHÂTEAU DE 
LA RIVIÈRE 
SAINT-FROMOND

GPS 49.24447, -1.11468
 6km AR  2h
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À VOIR : Nidification des busards des roseaux et cendré, du courlis cendré 1 et du 
vanneau huppé et de passereaux des prairies humides (tarier des prés 2, bergeronnette  
flavéole (en couverture)...). Plusieurs nids de cigognes dans le bocage périphérique. Dortoir 
hivernal de busards. Stationnement et hivernage d’oiseaux d’eau (grande aigrette, bécassine 
des marais...). 

À VOIR : Nidification du tadorne de Belon, du gravelot à collier interrompu 1. 
Stationnement et hivernage de milliers d’oiseaux (bernache cravant 2, bécasseau 
variable 3, bécasseau sanderling, tournepierre à collier 4, grand gravelot, mouette 
mélanocéphale, sternes …).  

À VOIR : cigognes 1, hérons garde-bœufs 2, passereaux des prairies humides (tarier des 
près, bergeronnette flavéole, bruant des roseaux...)

À VOIR : Colonie de cigognes blanches 1 (une vingtaine de couples). Nidification du 
vanneau huppé.

L’ancien chemin de halage qui part du 
Port des Planques et qui longe le canal 
Vire-Taute, permet d’apprécier un bel en-
semble de marais tourbeux dans lesquels 
se loge la Réserve Naturelle Régionale des 
Marais de la Taute.

Marais, tourbières, landes, rivières, estuaires, dunes, bocages : le Parc na‑
turel régional présente une grande diversité de milieux. Où voir les oiseaux ? 
invite à découvrir cette mosaïque à travers une sélection de sites.

D’Utah Beach à Morsalines s’étend une 
longue plage doublée ponctuellement en 
arrière de dunes basses. En remontant au 
nord vers l’anse du Cul de Loup, les fonds 
deviennent plus vaseux et un petit pré-sa-
lé se développe entre Lestre et Crasville.

blanches (attention propriété privée, observation à distance) mais aussi de parcourir un 
vaste ensemble de prairies humides ceinturées de fossés.

Cette balade dans les marais de l’Aure 
permet d’observer une colonie de Cigognes 

Bâti en bord de mer au XIe siècle, le château de la Rivière se trouve aujourd’hui à environ 
10 km de la mer. Une colonie de cigognes blanches a élu domicile sur ses ruines. D’autres 
nids sont visibles le long du canal.
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S’Y RENDRE ? Accès depuis la D89 entre l’ancienne RN174 et Graignes-Mesnil Angot. 
Attention, l’hiver, le sentier pédestre est régulièrement inondé. Accès à la 
Réserve Naturelle Régionale interdit au public. 

PLUSIEURS SITES À DÉCOUVRIR : Les Gougins, Copalestre à Lestre, Morsalines. 
Ilots et amas coquilliers à Lestre et Saint-Marcouf, haut de plage entre Ravenoville 
et Audouville-La-Hubert.

Pour l’observation des 
limicoles, privilégier la 
marée montante. 

S’Y RENDRE : Canchy, 10 km à l’est d’Isigny-sur-Mer par les D613 et D124. Départ 
de l’église de Canchy, suivre le balisage jaune.

S’Y RENDRE : Départ du bourg de Saint-Fromond (place des gabariers) via le 
chemin de halage. Attention, le château comme les marais alentours sont des 
sites privés, restez sur les chemins.
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Présence des espèces par mois

Site de découvertePoint d’observationEspace Naturel Sensible

Tracé du sentier 

Sentier d’interprétation : départObservatoireEdifice remarquable

Zone protégée Sentier pédestre : départRéserve Naturelle

Coord GPS exprimées en Latitude, Longitude en WGS84 en 
Dégrés décimales (D.d : 49.321636, -1.265671)
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Canards migrateurs et hivernants

Oiseaux nicheurs

Oiseaux hivernants

Oiseaux nicheurs

Limicoles migrateurs et hivernants

Parc naturel régional
des Marais du Cotentin et du Bessin Oiseaux nicheurs

Des marais entre deux mers

Sites incontournables

Sites à voir

Sites en accès restreint

vers  
Paris

D 974

D 971 SNCF

CARENTAN
LES

MARAIS

St-Côme-du-Mont

Maison du Parc

Sortie 
St-Côme-du-Mont
Ste-Marie-du-Mont
Utah-Beach

Coutances 40’ Saint-Lô 30’
Caen

Cherbourg

Cherbourg 45’

Caen 60’

Limicoles migrateurs et hivernants

Oiseaux nicheurs
Canards et oies migrateurs et hivernants

3 village Ponts d’Ouve  
Saint-Côme-du-Mont 
50500 CARENTAN-LES-MARAIS

accueil@parc-cotentin-bessin.fr
02 33 71 65 30
www.parc‑cotentin‑bessin.fr

Maison du Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin
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LE DOMAINE DE BEAUGUILLOT
SAINTE-MARIE-DU-MONT

GPS 49.39004, -1.17629   
 3 km   1h

1

SITES SIMILAIRES : La Maison des Ormes à Montmartin‑en‑Graignes, le Marais du Rivage 
à Auvers.

animations

animations

© F. LEVALET

Oiseaux nicheurs

1

© N. LAVILLONNIERE

Autour de cinq grandes vallées, les marais du Cotentin et du Bessin se découvrent en 
toutes saisons mais deux périodes les caractérisent.

En automne et surtout en plein cœur de l’hiver, les prairies des marais se recouvrent 
de l’eau des rivières en crue. Les vastes étendues d’eau sont alors favorables à 
l’accueil de milliers d’oiseaux hivernants. Ces « marais blancs » offrent des paysages 
spectaculaires et changeants.

Au printemps, l’eau se retire, les prairies se découvrent. En mai, les troupeaux 
retrouvent leurs immenses prairies verdoyantes, c’est aussi la saison des oiseaux ni-
cheurs. Le printemps s’apprécie également dans le bocage en parcourant les chemins 
à la découverte d’une riche biodiversité.

Si le printemps et l’été sont propices à la découverte pédestre, cycliste ou à la 
navigation fluviale, tout au long de l’année, sites aménagés, randonnées pédestres ou 
parcours vélos permettent de profiter d’une nature extraordinaire.

Informations à la Maison du Parc ou sur www.parc‑cotentin‑bessin.fr

Le Parc naturel régional  
des marais du Cotentin et du Bessin

13

Une autre vie s’invente ici

AAS MOND JFMJJ

AAS MOND JFMJJ

AAS MOND JFMJJ

AAS MOND JFMJJ

A

A

A

A

S

S

M

M

O

O

N

N

D

D

J

J

F

F

M

M

J

J

AAS MOND JFMJJ

AAS MOND JFMJJ

J

J

Limicoles migrateurs et hivernants

Gravelot à collier interrompu

AAS MOND JFMJJ

AAS MOND JFMJJBernaches

AS MOND JFMJJ

AAS MOND JFMJJ

A

Limicoles migrateurs et hivernants

Oiseaux migrateurs et hivernants

6

versé par la commune, 
le Parc mobilise 60 €/habt 

pour le territoire.

1,23€En moyenne, 
avec

/habitant

versés par l’Etat, en 2023, aux communes 
adhérentes au Parc des Marais, dans le cadre 

de la dotation « biodiversité, aménités rurales ». 
Sous réserve de critères.

450 000 €À noter

des Marais du Cotentin et du Bessin - Tirage : 45000 exemplaires - Mars 2024.
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